
6, rue du Général Audran - 92400 Courbevoie 

Tél : 01 81 69 01 40 

www.francecompetences.fr 

1 

Autorité nationale de financement et de régulation de la formation professionnelle et de l’apprentissage 

 

 

 
 

 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION N° 2025-06-035 

26 juin 2025 

 

 
Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge des contrats 
d’apprentissage définis par les branches 
 

Le Conseil d’administration de France compétences, 
 
Vu le code du travail, notamment les articles L. 6123-5, L. 6123-10, L. 6123-13, L. 6332-14 et D. 6332-79 
à D. 6332-80, 
 
Vu le décret n° 2018-1345 du 28 décembre 2018 relatif aux modalités de détermination des niveaux de 
prise en charge des contrats d'apprentissage, 
 
Vu le décret n°2019-956 du 13 septembre 2019 fixant les niveaux de prise en charge des contrats 
d’apprentissage, 
 
Vu le décret n° 2020-1076 du 20 août 2020 modifiant le décret n° 2019-956 du 13 septembre 2019 fixant 
les niveaux de prise en charge des contrats d'apprentissage, 
 
Vu le décret n° 2022-321 du 4 mars 2022 relatif à la détermination des niveaux de prise en charge des 
contrats d’apprentissage, 
 
Vu le décret n° 2023-858 du 6 septembre 2023 relatif à la fixation des niveaux de prise en charge des 
contrats d'apprentissage, 
 
Après en avoir délibéré le 26 juin 2025,  
 
 
Exposé des motifs 

 
En avril 2025, France compétences a invité les commissions paritaires nationales de l'emploi, ou à défaut 
les commissions paritaires des branches professionnelles, à transmettre à l'opérateur de compétence 
(OPCO) dont elles relèvent les niveaux de prise en charge (NPEC) des contrats d’apprentissage relatifs 
aux certifications relevant de leur périmètre et qui n’avaient jamais été fixés auparavant. 

 
Les commissions paritaires ont été invitées à déterminer les niveaux de prise en charge comprenant les 
charges de gestion administrative et les charges de production mentionnées à l’article D. 6332-78 du code 
du travail.  
 
En vertu de l’article D. 6332-79 du même code, les commissions paritaires disposaient de deux mois pour 
transmettre leurs NPEC, fondés sur les délibérations de leur commission paritaire à communiquer à France 
compétences. 
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Ainsi, l’OPCO de la branche des commerces quincaillerie a transmis à France compétences, dans le délai 
imparti, les niveaux annuels de prise en charge des contrats d’apprentissage que cette dernière a définis 
pour les diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de 
son champ. 

France compétences a analysé les niveaux de prise en charge transmis par les branches professionnelles 
ainsi que les charges moyennes observées issues de la remontée des comptabilités analytiques des 
centres de formations d’apprentis sur l’exercice comptable 2023, afin d’émettre ses recommandations, 
conformément aux textes susmentionnés et aux objectifs qu’ils fixent s’agissant de la convergence des 
niveaux de prise en charge et de la soutenabilité du système de formation continue et d’apprentissage. 
 
 

Décide  

 

Article 1 
 

Les recommandations de France compétences à la branche des commerces quincaillerie, telles 
qu’annexées à la présente délibération, sont approuvées. 
 
Elles visent les contrats d’apprentissage préparant aux diplômes ou titres à finalité professionnelle 
concernés qui seront signés à compter de la date qui sera fixée par décret, ainsi que les contrats 
mentionnés au I de l’article D. 6332-79 du code du travail conformément à l’article D. 6332-80 du même 
code. 
 
 

Article 2 
 

Ces recommandations seront notifiées à la présidence de la CPNEFP commerces quincaillerie dont relève 
la branche et transmises à la présidence de l’OPCO concerné ainsi qu’aux ministres chargés de la 
formation professionnelle, de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de l'enseignement 
agricole et aux présidents des conseils régionaux. 
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Article 3 

 
La présente délibération sera publiée sur le site internet de France compétences. 
 
Elle entre en vigueur le lendemain de cette publication. 
 
Fait à Courbevoie 

Le 26 juin 2025 
 

Pierre DEHEUNYNCK 

Président du Conseil d’administration 

 

 
 

Annexe : 
Recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge 
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Recommandations de France compétences à la branche des commerces quincaillerie 

 
Les recommandations de France compétences sur les niveaux de prise en charge définis par la CPNEFP commerces quincaillerie pour les 
diplômes ou titres à finalité professionnelle préparés par les apprentis des entreprises relevant de son champ sont les suivantes : 
 
IDCC concernés (à titre indicatif) : 3243 
 

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP35583 Technicien informatique systèmes et réseaux 10555 8800 4000 9424 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP36149 Manager du développement commercial 13978 8672 4000 8672 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP36164 Technicien veilleur de cybersécurité 10555 9424 4000 9424 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP36530 Manager relation client 12956 9350 4000 10000 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP36668 Chargé de gestion en ressources humaines  9827 7672 4000 7672 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP36710 

Expert en efficacité énergétique dans la rénovation 

des bâtiments (MS) 
13964 10886 4000 12000 

NON 

CONFORME 



 

 

 

 

- 

 
 

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP36774 

Diplôme d'Etudes Spécialisées en Management 

International (DESMI) 
13978 11000 4000 11000 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP37012 Manager communication d'entreprise 10660 9350 4000 9518 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP37164 Manager Marketing 11551 9350 4000 10313 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP37170 Manager Supply Chain 13418 9845 4000 10000 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP37329 

Technicien supérieur en automatisme et interfaces 

associées 
13293 11197 4000 11869 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP37989 

Expert en cybersécurité des systèmes d'information 

(BADGE CGE) 
12267 9992 4000 10952 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38069 

Diplôme Supérieur en Management International 

des Ressources Humaines 
12956 10298 4000 10298 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38135 Manager commercial clients grands comptes 11551 9350 4000 9996 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38564 

Sciences et ingénierie, Sciences du management - 

Technologie et Management  
9827 7975 4000 8763 

NON 

CONFORME 



 

 

 

 

- 

 
 

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38660 

 Métiers de la supply chain et du transport 

international durables (fiche nationale) 
9605 9515 4000 9515 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38666 Responsable d'établissement marchand 10492 8500 4000 9367 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38757 Serrurier  9401 8058 4000 8058 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38760 Big Data et management 11270 8990 4000 9814 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38790 Chaudronnier d'atelier 9401 8394 4000 8394 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38792 Installateur - poseur de poêles et cheminées 9174 7864 4000 8191 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38808 Responsable d'activité commerciale et marketing  10492 8800 4000 9367 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38835 Conseiller en vente directe 9087 8030 4000 8114 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38874 

Diplôme d'études spécialisées en management et 

gestion de projet (DESMAP) 
12956 9556 4000 10564 

NON 

CONFORME 



 

 

 

 

- 

 
 

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP38919 Data engineer 12267 9992 4000 10952 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39135 Gestion et Développement Commercial 11270 9000 4000 9500 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39189 

Diplôme d’études supérieures en management 

international 
11270 9660 4000 10062 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39273 

Diplôme Supérieur en Analyse, Intelligence et 

Sécurité des Données 
11551 9901 4000 11249 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39275 

Diplôme Supérieur en Management Stratégique 

des Transitions 
12956 10534 4000 10534 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39290 Diplôme en gestion des entreprises 12956 9774 4000 11286 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39327 Maintenance des matériels 11424 9000 4000 10200 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39330 Maintenance des matériels 8560 7642 4000 7642 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39354 

Manager du développement d'entreprise et 

commercial 
12956 9992 4000 10941 

NON 

CONFORME 



 

 

 

 

- 

 
 

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39362 

Manager en stratégie de développement des 

affaires 
12956 9992 4000 10941 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39382 Manager des organisations à l'international 12956 10565 4000 11568 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39418 Conducteur livreur sur véhicule utilitaire léger  17251 7467 4000 15402 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39434 

Diplôme d'études supérieures spécialisées en 

management global (DESSMG) 
12383 10000 4000 11701 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39483 

Diplôme d'études supérieures spécialisées en audit, 

finance et contrôle de gestion 
12956 9556 4000 10535 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39484 

Diplôme d’études supérieures spécialisées en 

développement des entreprises et transformation 

digitale 
12956 10679 4000 10679 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39485 Intelligence artificielle (fiche nationale) 15221 9295 4000 10201 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39495 Cybersécurité (fiche nationale) 13833 9295 4000 10000 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39591 Manager en data marketing 11551 9350 4000 10633 

NON 

CONFORME 



 

 

 

 

- 

 
 

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39592 

Manager de la communication et du marketing 

digital 
11551 9350 4000 9901 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39676 

Diplôme d'études  supérieures en communication 

multimedia (DESCM) 
9881 9075 4000 9075 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP39886 

Diagnostiqueur de produits, équipements, 

matériaux et déchets issus des bâtiments 
13901 10595 4000 10595 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP40141 Employé commercial  7511 6706 4000 6706 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP40142 Conseiller de vente  9087 8030 4000 8114 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP40359 Manager du développement commercial 11551 9350 4000 9556 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP40360 Manager marketing et communication 11551 9350 4000 9693 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP40362 Consultant en management de projets 12383 9350 4000 9665 

NON 

CONFORME 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP40372 Manager des achats et de la logistique 13233 9350 4000 10000 

NON 

CONFORME 



 

 

 

 

- 

 
 

Nom de la commission 
paritaire 

Code de la 
formation 

Libellé de la formation 

Niveau de 
prise en 
charge défini 
par la branche 

Niveau de 
prise en 
charge de 
référence 
recommandé 

Niveau de 
prise en 
charge 
minimum 
toléré* 

Niveau de 
prise en 
charge 
maximum 
toléré* 

Conformité au 
regard du 
niveau 
recommandé 

CPNEFP commerces 

quincaillerie 
RNCP40447 

Responsable Développement Commercial et 

Marketing 
11270 9075 4000 9075 

NON 

CONFORME 

*Définition d'une marge de tolérance au regard des valeurs observées sur les diplômes ou titres considérés 




